		
	 












Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que le 

Mandat 203 BJ 29 du 16 avril 2018 d’un montant de 799,60€ émis à l’encontre de l’Agence 

Technique Départementale 16 est à annuler. Erreur d’imputation. 


	Il y a lieu d’émettre un mandat  au compte 2183 opération 45  pour un 

montant de 799,60 €, pour l’achat d’un poste de travail  HP Prodesk.

	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 27 novembre  2018


Le Maire,
Gérard LIOT
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